L’établissement se caractérise par un très fort taux de scolarisation d’élèves hispanophones, et le très faible nombre d’enfants  francophones. 

Afin de garantir la réussite de nos élèves nous sommes très attentifs à la qualité de l’accueil, que ce soit en terme d’information et de communication aux familles ou de dispositifs pédagogiques facilitant l’intégration et les apprentissages  des élèves.

Information et communication pour les nouvelles familles

· Une réunion de présentation de l’établissement pour les familles intéressées est organisée régulièrement chaque mois à partir du mois de décembre, avant l’inscription. Généralement ces familles ont déjà visité le centre et reçu des explications pédagogiques générales. (brochure) À cette réunion le proviseur et la  directrice du primaire expliquent l’organisation du système éducatif Français, le fonctionnement du lycée en s’appuyant sur un diaporama conçu par l’établissement.  La directrice du primaire explique notamment comment le jeune enfant est accueilli dans un contexte bilingue.

Dans le diaporama de présentation aux familles, il apparaît une vidéo de 3 courtes séquences tournées en PSM (janvier après 1 trimestre de scolarisation), en GSM à la BCD et en CM2 ( doublette). Cette vidéo permet d’illustrer les explications données sur la place de la langue Française dans notre enseignement ainsi que la place de la langue Espagnole dans notre projet éducatif, cette vidéo surprend les familles par les compétences langagières des enfants et les rassure.
· Au mois de juin, quand les familles ont inscrit leurs enfants, une autre réunion est organisée pour préparer la rentrée: présentation des enseignantes de PSM et des ATSEM, conseils pratiques, réponses aux questions. Les nouvelles familles sont invitées à la kermesse afin de se familiariser avec notre communauté scolaire. 
· La communication avec les familles se fait aussi dans les 2 langues (réunions de parents en Espagnol, traduction quand c’est nécessaire, note aux familles dans les 2 langues) C’est un principe important dans l’établissement afin de favoriser l’échange et le travail  avec les familles: la langue Française ne doit pas être un obstacle en terme de communication et d’information .

Dispositifs pédagogiques en PSM
· La 1ère semaine de rentrée, l’enseignante d’Espagnol reste à plein temps dans la classe des PSM avec l’enseignante Francophone. Sa présence est essentielle pour calmer les chagrins. Toutes les activités menées en doublette permettent de faire accepter plus facilement la maîtresse Francophone.
· Sur les 3H hebdomadaires d’intervention de l’enseignante d’Espagnol, 1 H est consacrée à la doublette. (activité avec les 2 enseignants, chacun s’exprimant dans sa langue) En maternelle cette activité est précieuse car elle permet de transférer d’une langue à l’autre les connaissances et les apprentissages. 
· En maternelle l’enseignante Espagnole intervient dans le respect des programmes Français et s’inscrit dans le travail mené en classe. Elle n’est pas une enseignante de langue mais une enseignante d’école maternelle. Elle peut donc intervenir dans n’importe quelle discipline de l’école maternelle après concertation avec l’enseignante responsable de la classe. L’enseignante Espagnole participe à tous les conseils de cycle et conseils de maître.

· Les élèves vont 1 fois par semaine en ½ groupe à la BCD où la documentaliste leur raconte une histoire. Ils ont l’accès à des albums dans un contexte différent de la bibliothèque de classe (espace plus grand, beaucoup d’ouvrages, ouvert à tous les élèves du lycée)  La documentaliste est une autre personne référent dans leur environnement scolaire qui s’adresse à eux en Français.
· Les  enseignants d’élémentaire interviennent dans les classes de maternelle sur leurs heures disponibles (quand leurs élèves sont en cours d’Anglais ou d’Espagnol). Cela permet de travailler en demi groupe car les classes sont chargées (30 élèves par classe). 
· Grâce à ce dispositif les classes de maternelle travaillent 5H par semaine en demi groupe. Le reste du temps il y a toujours la présence de l’ATSEM, cette organisation facilitent les échanges en Français ou en Espagnol.

L’accueil des élèves non Francophones en cours de scolarité

· Afin de corriger les pertes d’effectifs normales (déménagements) dans les classes de primaire et secondaire, nous avons réfléchi à mettre en place des dispositifs d’accueil d’élèves non Francophones en cours de scolarité. Suite à des échanges avec une formatrice du CASNAV de Créteil nous avons construit une politique d’accueil en plusieurs étapes:
1. Entretien avec les parents: la directrice primaire reçoit les parents et étudient leurs motivations. Au cours de cet entretien elle insiste sur les difficultés que peuvent rencontrer les enfants dans un premier temps (surcharge intellectuelle, frustration, perte de confiance en soi...) Ce dispositif n’est pas conseillé pour tous les enfants, il faut que l’élève n’ait pas de difficultés d’apprentissage, qu’il ait acquis facilement les connaissances de sa classe d’âge dans sa langue maternelle. La directrice insiste aussi sur l’importance de l’investissement de l’enfant dans le projet des parents.
2. L’évaluation initiale avant l’inscription: l’enfant répond à des tests en Espagnol sur le lire / écrire / compter / résoudre des problèmes de sa classe d’âge. Nous nous assurons que l’élève n’a pas de difficultés d’apprentissage, c’est l’occasion de rencontrer l’enfant, d’échanger avec lui et d’observer ses attitudes face aux tests et ses motivations. Suite à l’entretien avec les parents et les tests de l’évaluation, la directrice primaire en concertation avec ses collègues enseignants décident de poursuivre ou non la procédure d’inscription, la décision est expliquée aux parents.
3. Le centre de loisirs en Français: un centre de loisirs en Français est organisé au mois de juillet dans l’établissement. La direction de ce centre et les animateurs sont Français ou Francophones et sont formés et diplômés.  Une formule spécifique est proposée aux enfants non Francophones; 2h de FLE par jour, le reste du temps ils participent aux activités communes avec les autres enfants. 2 raisons nous ont paru justifier ce choix: 
· donner envie aux futurs élèves de venir au lycée français (connaitre le centre, se faire des amis élèves de l’école, se familiariser avec la langue dans un contexte ludique ). Souvent c’est le choix des parents qui conduisent ces élèves chez nous, or les impliquer dans cette scolarisation facilite leur adaptation.
· leur donner des bases en Français de scolarisation: travailler la salutation, le lexique scolaire et les échanges familiers dans le cadre de l’école. La participation aux 4 semaines de centre de loisirs est une condition obligatoire à l’inscription de l’élève dans l’établissement.

4. La scolarisation des élèves non Francophones:
· Ils reçoivent 5 h de FLE par semaine, puis 3h par semaine au 3ème trimestre. Une harmonisation a été nécessaire entre les enseignants des classes et l’enseignante de FLE afin d’aménager les emplois du temps pour que les élèves non Francophones soient en classe pendant les matières dites « non liguistiques» c'est-à-dire toutes celles dont la langue Française n’est pas le seul vecteur du sens : EPS, activités artistiques, sciences, maths (traduire situations problèmes), espagnol et anglais.
· Les disciplines auxquelles ils ne participent pas dans la classe sont : histoire / géographie / observation réfléchie de la langue. Les oeuvres de littérature étudiées dans la classe sont abordées en FLE afin que l’élève puisse suivre le travail de classe.
· En classe des élèves tuteurs sont désignés pour accompagner l’élève non Francophone et lui traduire quand c’est nécessaire (ces élèves sont choisis parmi des élèves mûrs et responsables, il faut savoir en changer pour ne pas alourdir leur travail)
· L’ambiance solidaire de la classe et l’implication des élèves servent aussi à encourager ces élèves dans leurs progrès.
· Une réunion de parents des élèves non Francophones est organisée 3 semaines après la rentrée afin de leur expliquer l’emploi du temps de leur enfant et le travail fait en FLE.
· Ils s’engagent à accompagner leur enfant en achetant les méthodes FLE étudiées à l’école et à l’aide à la maison.
· Les élèves non Francophones sont pris en charge dans une dynamique d’aide, d’accompagnement, d’attention particulière de la part de l’équipe pédagogique afin de les mettre dans les meilleures conditions pour leur réussite scolaire, nous ne prévoyons pas d’évaluation (livret d’évaluation ) au 1er trimestre si ce n’est une observation sur leur adaptation et leur évolution.

Je tiens à dire que ces dispositifs mis en place à la rentrée 2006/2007 dans notre établissement sont le fruit d’une  réflexion et concertation mené par Mr Dominique AIMON proviseur, Mme Christelle MONGE enseignante en FLE, les directeurs du centre de loisirs et moi même afin de construire cette politique d’accueil linguistique dont l’objet est bien entendu la réussite de tous les élèves. Les enseignants de primaire et secondaire ont de même été associés à cer travail de réflexion.
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